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L’UNSA Éducation a exprimé tout son soutien et toutes ses pensées aux 
proches de notre collègue de Conflans Sainte Honorine assassiné 

sauvagement ainsi qu’à ses élèves, ses collègues et à toute la communauté 

éducative. 

L’émotion du monde éducatif et de toute la société est très grande face à 

une telle horreur. 

Il faut maintenant soutenir toute la communauté éducative, dont l’ensemble 

des enseignant·es qui font leur métier, font vivre dans leurs enseignements 
les valeurs de la République et la laïcité, défendent la liberté d’expression. 

Plus largement il faut aussi adresser un message à tous les personnels des 
écoles et des établissements scolaires qui sont aujourd’hui profondément 

bouleversés par cette barbarie. 

Les valeurs de la République doivent être réaffirmées et il faut les faire 

vivre. 

 
Face à de tels actes il faut l’unité républicaine et ne rien céder ni à celles et 

ceux qui prônent la haine et le rejet, ni à celles et ceux qui remettent en 

cause la liberté d’expression et attaquent la République. 

Après l’effroi, il faut construire le retour dans les établissements et les 
écoles. 

 
Plus de 15 jours après l’assassinat de Samuel Paty, équipes pédagogiques 

et élèves se retrouveront. Après l’hommage national, ce lundi 2 novembre 
doit être avant tout une journée d’hommage à un enseignant de l’École de 

la République. Entre tentation autoritaire et dérives politiciennes, les 
organisations syndicales ont réaffirmé d’une voix le besoin de protéger les 

enseignants, les CPE, les PsyEN et tous les autres personnels de l’éducation 
nationale déjà émus mais aussi inquiets. 

  

Ce moment d’unité autour de l’École de la République, l’Unsa-Education 
veut le réussir, ensemble. Ce n’est pas le point d’arrivée, il doit au contraire 

marquer le point de départ d’un travail au long cours sur le sens de l’École, 
de la République et de la laïcité mais nous ne voulons pas d’un cadrage trop 

étroit qui mettrait en difficulté les collègues. Le cadre doit rester adaptable 
aux situations diverses et à l’âge des élèves concernés. 

 
L’Unsa-Education sera très attentive à ce qu’aucune pression ne s’ajoute 

sur une profession déjà éprouvée. 


